
  

 
 

La MJC, un peu d’histoire… 

Née en 1966 d’un petit groupe de bénévoles qui avait la 
volonté d’animer le village et de permettre aux plus 

jeunes de pratiquer des activités diverses à deux pas de 
chez eux, la MJC est la plus ancienne association de 

Mareil-Marly. 
En juin 2006 pour fêter ses 40 ans, fut monté un 
spectacle des adhérents où toutes les disciplines 

purent s’exprimer. 
Souhaitons à la MJC encore une longue vie avec l’aide 
des bénévoles indispensables pour le plus grand plaisir 

de ses adhérents mareillois et extérieurs. 
 

La MJC, carte d’identité… 

Votre MJC est une association loi 1901, agréée Jeunesse et Sports et 
affiliée à la FRMJC en Ile de France. Elle propose dès le plus jeune âge 

des pratiques artistiques, culturelles et sportives quotidiennes accessibles 
à tous et encadrées par des intervenants compétents dans leur discipline. 
Elle gère également l’Ecole de musique du village. L’éducation artistique 
et sportive permet de réaliser des évènements valorisant l’implication des 

participants. Elle est le lien privilégié entre vous et vos loisirs. 

Cette maison est la vôtre. La MJC, c’est vous ! 

En effet, en vous inscrivant, vous devenez membre de la MJC. Vous êtes 
alors invité à l’assemblée générale où votre présence est vivement 

souhaitée et où toutes vos propositions sont les bienvenues. Vous pouvez 
être candidat au Conseil d’Administration. 

La MJC bénéficie d’une part, du soutien de la ville de Mareil-Marly qui 
lui met à disposition des locaux pour l’ensemble des activités et lui alloue 
un budget de fonctionnement et d’autre part, de ceux du Conseil général 

des Yvelines et de la Caisse d’Allocations Familiales. 


